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8 RECOMMANDATIONS POUR UNE GENERALISATION REUSSIE 
DE LA TELESURVEILLANCE MEDICALE 

Les membres du think tank « Numérique 
DM & Santé » souhaitent apporter leur 
vision et contribuer au débat sur la 
généralisation de la télésurveillance 
médicale. Les 8 recommandations qu’ils 
publient aujourd’hui portent sur les 
prérequis nécessaires à sa généralisation. 
Elles sont le fruit de la réflexion et d’un large consensus entre les différentes familles d’acteurs concernées 
par la télésurveillance (patients, praticiens, établissements de santé, entreprises du dispositif médical) et 
parties-prenantes du think tank. Leur objectif : participer à la réussite du déploiement de la 
télésurveillance dans le droit commun après sept années d’expérimentations ETAPES (Expérimentations 
de télémédecine pour l’amélioration des parcours en santé).  
 
La généralisation de la télésurveillance médicale est très attendue par de nombreux acteurs (patients, 
professionnels de santé, entreprises du dispositif médical…) qui ont pu voir ses bénéfices en termes de prises 
en charge et de qualité du parcours de soins dans le cadre des expérimentations en cours. De plus, la crise 
sanitaire liée à la Covid-19 de ces derniers mois a démontré la pertinence du développement des outils et 
des pratiques numériques en santé qui permettent de rétablir, en partie, les équilibres territoriaux en 
matière d’offres de soins.  
 
La télésurveillance médicale fait partie des pratiques à développer, d’autant qu’elle a démontré à travers les 
expérimentations ETAPES qu’elle est très structurante pour le système de santé et ses acteurs, à commencer 
par les patients. Le système de santé français est aujourd’hui mûr pour passer ce nouveau cap. 
 
Les premières décisions doivent être prises prochainement, très certainement lors de l’adoption du projet 
de loi de financement de la Sécurité sociale pour 2022 (PLFSS 2022). Elles vont décider de l’avenir de cette 
pratique et de son succès en France. Les recommandations des membres du think tank « Numérique DM & 
Santé » proposent des principes à respecter pour réussir cette généralisation. Dans l’intérêt de tous et de 
chacun.  
 
Consulter les 8 recommandations et la composition du think tank « Numérique, DM et Santé » 
 

THINK TANK « NUMERIQUE, DM ET SANTE »   

Créé en 2018 par le Snitem, le think tank « Numérique, DM et Santé » est un espace de réflexion et d’échanges 
rassemblant une dizaine de personnes issues du monde de la santé : représentants de patients, médecins, experts 
du système de santé et du numérique, dirigeants d’entreprises du dispositif numérique, etc. Il concentre son travail 
sur l’apport des transformations numériques en santé. 

 

https://www.snitem.fr/publications/fiches-et-syntheses/les-recommandations-du-think-tank-numerique-dm-sante/


 

A propos du Snitem 

Créé en 1987, le Syndicat national de l’industrie des technologies médicales (Snitem) rassemble les acteurs de l’industrie des 
technologies et dispositifs médicaux y compris les entreprises impliquées dans le numérique en Santé. Il fédère plus de 525 
entreprises françaises ou internationales dont la plupart ont la taille de PME ou d’ETI. Le Snitem est ainsi la première 
organisation en France représentant les entreprises de ce secteur d’activité et l’interlocuteur privilégié et référent des Pouvoirs 
Publics. 
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